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Le 28 juillet 2023, le ministÃ¨re des finances a annoncÃ© le report de lâ��entrÃ©e en  vigueur de la
gÃ©nÃ©ralisation de la facture Ã©lectronique, prÃ©vue initialement le  1er juillet 2024. Aucune
date de report officiellement nâ��a pour lâ��heure Ã©tÃ©  communiquÃ©e. 

 Pour Neila Choukri, fondatrice et CEO de Kolecto, si cette annonce peut sembler  regrettable au
regard des bÃ©nÃ©fices annoncÃ©s pour les PME, elle constitue en  rÃ©alitÃ© une opportunitÃ©
pour lâ��ensemble des parties concernÃ©es de mieux sâ��y  prÃ©parer. 

 Â« La dÃ©marche du gouvernement est simple : assurer une "transition optimale"  pour
lâ��ensemble des entreprises. Il est donc parfois nÃ©cessaire de repousser  afin de mieux
accompagner les entreprises dans cette importante transition. En  effet, de nombreuses structures
sont encore trÃ¨s dÃ©pendantes de processus  impliquant la facturation papier. 

Or, un projet de dÃ©matÃ©rialisation demande autant de temps que de ressources,  ce dont les
plus petites structures disposent moins. Elles ont plus que jamais  besoin dâ��Ãªtre
accompagnÃ©es dans la comprÃ©hension des enjeux, pour prÃ©parer leurs  nouvelles pratiques et
comprendre les bÃ©nÃ©fices Ã  la clÃ©. 

 Sachant que tout projet implique des phases de "test and learn", afin dâ��en  garantir le succÃ¨s,
ce temps supplÃ©mentaire permettra de surcroÃ®t un gain de  temps bÃ©nÃ©fique pour les
entreprises. Ces derniÃ¨res pourront en effet effectuer  un basculement serein, soutenu par un
dispositif et des partenaires solides en  face. 

De plus, nous avons pu voir rÃ©cemment, via notre Ã©tude conjointe avec Sopra  Steria Next et
IPSOS, que 75 % des entreprises interrogÃ©es ne connaissent pas  bien les enjeux de cette future
rÃ¨glementation et 32 % ne sâ��estiment  suffisamment informÃ©es. A la lueur de tels rÃ©sultats,
cette dÃ©cision du  gouvernement de "reculer pour mieux sauter" ne peut quâ��Ãªtre bienvenue
pour  combler ce gap et apporter davantage de sÃ©rÃ©nitÃ© aux dirigeants. 

 Si la digitalisation est gÃ©nÃ©ralisÃ©e aujourdâ��hui, elle nâ��est pas acquise pour  autant pour
lâ��ensemble des entreprises, en particulier des TPE et des PME. En  effet, selon le secteur
dâ��activitÃ©, le digital est un moyen administratif mais  pas toujours opÃ©rationnel. Câ��est le
cas, par exemple, de nombreux artisans qui  sâ��appuient sur les technologies de plus en plus mais
nâ��en dÃ©pendent pas  nÃ©cessairement dans la fabrication de leurs produits. 

Cependant, le digital apporte un vÃ©ritable gain de temps et de productivitÃ©  sur les pÃ´les
annexes Ã  gÃ©rer â�� dont la facturation et la comptabilitÃ© font  partie â��, et pour en profiter
au mieux, un accompagnement doit Ãªtre mis en place  pour leur permettre dâ��adopter ces
changements de maniÃ¨re pÃ©renne sans subir de  perturbations au niveau de leur activitÃ©. 

 Les rÃ©formes ne sont jamais simples Ã  penser, ni Ã  dÃ©ployer, en particulier  lorsquâ��elles
transforment les processus en place depuis de longues annÃ©es.  Lâ��effet dâ��expÃ©rience
combinÃ© Ã  une rÃ©elle volontÃ© dâ��opÃ©rer un basculement fluide  pour la gestion
financiÃ¨re des entreprises, ont conduit Ã  repousser la date  dâ��entrÃ©e en vigueur de la loi sur
la facture Ã©lectronique. 
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Cela ne peut quâ��apporter une chance supplÃ©mentaire aux entreprises, qui ne se  sentent pas
prÃªtes, de bien anticiper les dÃ©marches et dâ��avoir toutes les cartes  en main pour une
transition fluide vers cette nouvelle forme de facturation et  ce avec les partenaires adaptÃ©s Ã 
leurs besoins. Â»  
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